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Service de l’aménagement du territoire
VILLE DE DEUX-MONTAGNES
625, 20e Avenue
Deux-Montagnes (Québec)  J7R 6B2

leur construc�on est permise dans la cour arrière et les cours latérales, 
de même que dans la cour avant opposée à la façade principale dans le 
cas de lots transversaux seulement;
malgré ce qui précède, lorsqu’une cour arrière ou une cour latérale 
donne sur un lac ou une rivière, les bâ�ments accessoires sont auto-
risés dans la cour avant, qu’elle que soit sa profondeur, pourvu que la 
marge avant du bâ�ment principal et les marges latérales prévues dans 
le présent règlement soient respectées; 
pour la localisa�on des bâ�ments accessoires, la marge minimale doit 

LOCALISATION

DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS ACCESSOIRES (REMISES, CABANONS, GAZEBOS, ECT.)
Règlement de zonage numéro 1369 ar�cle 9.4.

GÉNÉRALITÉS
Sauf indica�on contraire au règlement de zonage, les bâ�ments ac-
cessoires, détachés de l’habita�on tels les remises, cabanons, serres 
privées, ateliers, abris à bois, pavillons, kiosques de jardin, saunas, s’ils 
sont isolés, sont permis sur les terrains des habita�ons aux condi�ons 
suivantes :

l’égou�ement de la toiture de tout bâ�ment accessoire doit se faire sur 
le terrain où il est implanté;

leur construc�on ne peut être autorisée à moins que l’habita�on qu’ils 
desservent ne soit déjà érigée et à moins qu’ils ne soient localisés sur le 
même terrain que celle-ci;

la porte principale de tout bâ�ment accessoire doit avoir une hauteur 
maximale de 2 m;
 
aucun nombre maximum de bâ�ments accessoires n’est déterminé par 
type d’habita�on.

malgré les disposi�ons du paragraphe précédent, le nombre de bâ�-
ments accessoires suivants est limité, par terrain, comme suit :

  

malgré ce qui précède, le nombre de bâ�ments accessoires pourra 
s’élever à deux (2) par emplacement si le terrain a une superficie su-
périeure à 1000 m2

les bâ�ments accessoires des habita�ons ne doivent jamais servir à 
l’habita�on, ni servir à abriter des animaux;

leurs matériaux de revêtement sont limités au bois naturel peint ou 
teint, aux déclins métalliques prépeints ou de vinyle, à la pierre, à la 
brique, au verre et doit s’harmoniser avec le parement extérieur du bâ-
�ment principal. De plus, le polythène est défendu comme matériau de 
revêtement et de toiture.

- un (1) cabanon / remise;
- deux (2) réservoirs/bonbonnes;
- un (1) atelier;
- un (1) « gazebo » / rotonde / pavillon / kiosque de jardin;
- un (1) abri à bois;
- un (1) sauna;
- un (1) foyer extérieur.

être de   1 m de la ligne latérale et de 1 m de la ligne arrière; dans tous les 
cas, la distance libre entre un bâ�ment principal et un bâ�ment acces-
soire doit être d’au moins 1,5 m.  Cependant, si un bâ�ment accessoire 
a une superficie au sol supérieure au bâ�ment principal, la distance libre 
entre ceux-ci doit être d’au moins 5 m;
aucun bâ�ment accessoire ne pourra être implanté à moins de 1,5 m 
d’un autre bâ�ment accessoire;

la superficie maximale de toutes les construc�ons accessoires érigées 
sur un terrain ne doit pas excéder 10 % de la superficie de ce terrain;

la superficie maximale de tout bâ�ment complémentaire devra être de 
20 m² chacun et la hauteur des murs latéraux du bâ�ment devra être 
d’au plus 2,5 m.  Ces dimensions ne s’appliquent pas à une serre privée 
qui peut occuper un maximum de 5 % de la superficie de la cour arrière 
du terrain;

en tout temps le pourcentage d’espace naturel minimal indiqué à la grille 
des usages et normes du règlement de zonage devra être respecté;

SUPERFICIE

Veuillez noter que les textes qui suivent sont fournis à �tre 
d’informa�on. Ils ne remplacent ni les règlements ni les documents 
légaux auxquels ils font référence. 

Pour consulter un texte officiel ou obtenir de plus amples renseignements, 
n’hésitez pas à appeler la Ville de Deux-Montagnes au 450 473-4833.
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